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(54) Dispositif de suspension de rideaux à une saillie

(57) L’invention se rapporte à un dispositif de sus-
pension de rideaux à une saille. Le dispositif comprend
une tringle (11) à rideaux, deux supports (12) de la tringle
portant chacun une surface de pression (13) sur une
saillie (10), les surfaces de pression (13) étant sollicitées
l’une vers l’autre. La face d’application des surfaces de

pression sont en un matériau adhésif, les surfaces de
pression sont amovibles par rapport aux supports de la
tringle respectifs, et la surface de pression est solidaire
d’une tige (19) coulissant dans un orifice du support (12)
de la tringle respectif.Le dispositif peut être fixé à une
saillie de manière facilitée.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de suspension de rideaux à une saillie.
[0002] Un dispositif de suspension de rideaux com-
prend de manière générale une tringle à rideaux et des
supports de la tringle. Lorsque l’on souhaite suspendre
des rideaux à l’intérieur d’une habitation au devant d’une
fenêtre réalisée sur un mur, il est fréquent de fixer au
mur deux supports, chacun au dessus de l’un des deux
coins supérieurs de la fenêtre. Les supports sont typi-
quement vissés dans une cheville préalablement logée
dans un trou percé sur le mur. Ce perçage détériore le
mur.
[0003] De manière plus générale, la fixation de sup-
ports nécessite un perçage qui présente l’inconvénient
de trop détériorer l’élément sur lequel les supports sont
fixés.
[0004] Une solution pour fixer un dispositif de suspen-
sion de rideaux à un mur sans perçage du mur est pré-
sentée dans la demande de brevet FR 2 653 838 Al.
Cette demande divulgue en effet des supports adaptés
pour être montés sur les parties terminales d’une tringle
télescopique munie d’un ressort interne et supportant un
rideau devant un encadrement de fenêtre. Les supports
présentent une surface de fixation et de compression sur
la paroi interne de l’encadrement, par exemple une pas-
tille ou un bouchon de friction antidérapant. Cependant,
cette solution n’est applicable qu’au cas particulier d’une
fenêtre présentant un encadrement. Elle ne traite notam-
ment pas le cas d’un caisson de volets ou d’un cadre de
fenêtre en saillie du mur au dessus d’une fenêtre à l’in-
térieur d’une habitation.
[0005] Un caisson de volets est un caisson dans lequel
un volet peut se loger par enroulement et se déloger par
déroulement de manière à recouvrir la face extérieure
d’une fenêtre. Un caisson de volets est généralement en
saillie du mur sur lequel est réalisée la fenêtre. Par souci
d’esthétisme, un caisson de volets peut être situé en
saillie du mur à l’intérieur de l’habitation. Un cadre de
fenêtre peut être en saillie du mur sur lequel est réalisée
la fenêtre.
[0006] Dans ces cas, le caisson de volets ou le cadre
de fenêtre (ou plus généralement toute saillie d’un
ouvrant) gêne la fixation de supports au mur. En effet,
l’emplacement prévu pour le perçage du mur et/ou le
positionnement des supports et de la tringle peut être
occupé par le caisson (ou le cadre), si celui-ci n’est pas
suffisamment élevé par rapport au bord supérieur de la
fenêtre.
[0007] Un but de la présente invention est donc de
fournir un dispositif de suspension de rideaux pour un
ouvrant présentant une saillie, telle que le cadre d’une
fenêtre ou une fenêtre présentant à l’intérieur de l’habi-
tation un caisson en saillie du mur sur lequel est réalisée
la fenêtre.
[0008] A cette fin, l’invention propose un dispositif de
suspension de rideaux comprenant une tringle à rideaux,

deux supports de la tringle portant chacun une surface
de pression sur une saillie, les surfaces de pression étant
sollicitées l’une vers l’autre.
[0009] Suivant des modes de réalisations préférés, le
dispositif présente en outre l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- la tringle comporte deux tubes concentriques reliés
par un organe de traction sollicitant les surfaces de
pression l’une vers l’autre ;

- l’organe de traction est un ressort ;
- au moins une surface de pression est mobile par

rapport au support de la tringle respectif dans la di-
rection de la tringle ;

- la surface de pression mobile est sollicitée vers
l’autre surface de pression par un ressort en appui
contre le support de la tringle respectif ;

- la surface de pression mobile est reliée au support
de la tringle respectif par vissage ;

- au moins un support de la tringle est mobile par rap-
port à la tringle, dans la direction de la tringle ;

- le support de tringle mobile est sollicité vers l’autre
support de la tringle par un ressort en appui contre
une butée ;

- les supports de la tringle comportent chacun deux
surfaces de pression ;

- les supports comportent en outre une surface d’ap-
pui sur la saillie ;

- le dispositif comprend au moins une surface d’appui
choisie dans le groupe comprenant une surface sur
une paroi frontale de la saillie, une surface d’appui
sur une paroi supérieure de la saillie, une surface
sur une paroi latérale de la saillie, une surface d’ap-
pui sur un mur ;

- les surfaces de pression sont en caoutchouc ;
- la face d’application des surfaces de pression sont

en un matériau adhésif ;
- les surfaces de pression sont amovibles par rapport

aux supports de la tringle respectifs ;
- la face d’application des surfaces de pression sont

en un matériau adhésif, les surfaces de pression
sont amovibles par rapport aux supports de la tringle
respectifs, et les surfaces de pression sont solidaires
d’une tige coulissant dans un orifice du support de
la tringle respectif ;

- un organe de tenue amovible d’une surface de pres-
sion par le support de la tringle respectif ;

- l’organe de tenue est un mécanisme de clip ;
- l’organe de tenue est adapté à bloquer le coulissage

de la tige dans l’orifice ;
- les surfaces de pression sont adaptées à être fixées

au caisson alors qu’elles sont attachées au support
de la tringle respectif, et, après fixation des surfaces
de pression au caisson, les supports de la tringle
sont adaptés à se détacher de la surface de pression
respective pour être fixés à la tringle et accrochés
aux surfaces de pression déjà en place sur le cais-
son.
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[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
d’un mode de réalisation préféré de l’invention, donnée
à titre d’exemple et en référence au dessin annexé.
[0011] Les figures 1 à 4 représentent des exemples
de vues de dessus du dispositif de suspension de rideaux
fixé à un caisson.
[0012] Les figures 5 à 10 représentent des exemples
de vues de côté du dispositif de suspension de rideaux
fixé à un caisson.
[0013] Un dispositif de suspension de rideaux selon
l’invention comprend une tringle à rideaux et deux sup-
ports de la tringle. Chacun des deux supports porte une
surface de pression sur une saillie. Les deux surfaces
de pression sont sollicitées l’une vers l’autre. La sollici-
tation des deux surfaces de pression l’une vers l’autre
permet la fixation du dispositif à la saillie.
[0014] On entend par saillie tout relief sur un mur re-
lativement à un ouvrant pratiqué dans le mur. Il peut s’agir
d’un caisson pouvant être fixé en saillie d’un mur au des-
sus d’une fenêtre. Il s’agit typiquement mais non néces-
sairement d’un caisson de volets. Il peut s’agir d’un cadre
d’une fenêtre présentant une épaisseur par rapport au
mur. Que ce soit sous forme d’un caisson ou un cadre,
la saillie offre des surfaces d’appui sur lesquelles peuvent
être plaquées les surfaces de pression des supports. De
même, les deux supports peuvent être distincts ou ne
former qu’un seul élément monobloc.
[0015] Dans la suite de la description et sur les figures,
on utilisera le mot caisson pour désigner non limitative-
ment la saillie, notamment, pour désigner aussi le cadre
de fenêtre.
[0016] La sollicitation des deux surfaces de pression
l’une vers l’autre permet à chaque surface de pression
d’exercer une pression sur des parois opposées du cais-
son. Une force de retenue s’exerçant sur chaque surface
de pression par une paroi latérale du caisson respective
résulte de cette pression.
[0017] La force de retenue est une force s’opposant
au mouvement d’une surface par rapport à une autre. La
force de retenue s’exerce sur une surface retenue par
une surface retenant dès que les deux surfaces présen-
tent une zone de contact entre elles. La force de retenue
dépend alors :

- de la pression entre les deux surfaces,
- des matériaux des deux surfaces dont dépend une

constante appelée « coefficient de frottement », et
- de l’aire de la zone de contact.

[0018] La force de retenue est aussi connue sous le
nom de « résistance de frottement », ou de
« frottement ».
[0019] La force de retenue permet aux supports qui
portent les surfaces de pression de ne pas tomber sous
l’effet de la gravité et de rester fixés au caisson. Ce dis-
positif permet de poser la tringle sur les supports au de-
vant du caisson, et ainsi de suspendre des rideaux au

devant du caisson.
[0020] Le dispositif selon l’invention permet donc de
suspendre des rideaux au devant d’une fenêtre sans per-
çage ni du mur ni du caisson, c’est-à-dire avec une moin-
dre détérioration du mur, du caisson et/ou de la fenêtre.
[0021] En outre, le caisson de volets constitue un élé-
ment inesthétique à l’intérieur de l’habitation. Il convient
donc de le recouvrir au moins partiellement par les ri-
deaux suspendus au devant de la fenêtre. Or, le dispositif
permet de suspendre des rideaux au devant du caisson
pour recouvrir au moins partiellement le caisson. Il peut
en aller de même pour une fenêtre présentant un cadre.
[0022] La manière dont les deux surfaces de pression
sont sollicitées l’une vers l’autre va maintenant être dé-
crite en référence aux figures 1 à 4, qui représentent des
exemples de vues de dessus du dispositif de suspension
de rideaux fixé à un caisson. Les mêmes descriptions et
remarques s’appliquent au cadre d’une fenêtre présen-
tant frontalement, latéralement et sur le dessus des pa-
rois en relief du mur sur lesquelles peuvent être appli-
quées les surfaces de pression, comme pour un caisson.
Pour un cadre de fenêtre, les surfaces de pression peu-
vent être conformées pour s’adapter au cadre qui peut
présenter une épaisseur en saillie moins importante que
l’épaisseur en saillie offerte par un caisson. En outre,
pour une fixation sur un cadre de fenêtre, il est envisa-
geable de faire en sorte que les surfaces de pression
des supports s’étendent verticalement le long du cadre
pour favoriser la rétention du dispositif au cadre.
[0023] Dans ces exemples, le dispositif comprend une
tringle 11 à rideaux et deux supports 12 de la tringle.
Chacun des deux supports 12 porte une surface de pres-
sion 13 sur un caisson. Les deux surfaces de pression
13 sont sollicitées l’une vers l’autre. La sollicitation des
deux surfaces de pression 13 l’une vers l’autre permet
la fixation du dispositif au caisson ou saillie 10.
[0024] En outre, la fixation se faisant grâce à la pres-
sion des deux surfaces de pression 13 sur les parois du
caisson 10, aucun perçage ni du mur ni du caisson n’est
réalisé. Le dispositif permet donc la suspension de ri-
deaux avec une moindre détérioration du mur et du cais-
son 10. Egalement, le dispositif permet de suspendre
des rideaux à un caisson de manière simple.
[0025] Il est maintenant fait référence à la figure 1 qui
représente un exemple d’une vue de dessus du dispositif
de suspension de rideaux fixé à un caisson.
[0026] Dans cet exemple, la tringle 11 comporte deux
tubes 14 et 15 concentriques reliés par un organe de
traction 16. Chaque support 12 de la tringle est fixé à un
tube 14 ou 15 respectif. L’organe de traction 16 sollicite
les deux tubes 14 et 15 l’un dans l’autre. Ainsi, dans cet
exemple l’organe de traction 16 sollicite les deux surfa-
ces de pression 13 l’une vers l’autre.
[0027] Solliciter les deux surfaces de pression 13 l’une
vers l’autre à l’aide d’une tringle comportant deux tubes
concentriques reliés par un organe de traction 16 permet
une installation simple du dispositif sur le caisson 10.
[0028] En effet, il est possible avec le dispositif de la
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figure 1 de manipuler chaque tube 14 ou 15 de part et
d’autre d’une entrée 17 du tube 15 de plus grande sec-
tion. On peut ensuite écarter les deux tubes 14 et 15
suffisamment pour que les deux supports 12 de la tringle
puissent s’écarter l’un de l’autre et porter les surfaces de
pression 13 de part et d’autre du caisson 10. En relâchant
les tubes 14 et 15, l’organe de traction 16 sollicite les
deux surfaces de pression 13 l’une vers l’autre et permet
que celles-ci exercent une pression sur le caisson 10.
[0029] Cette configuration est d’autant plus avanta-
geuse que le caisson 10 est long. En effet, dans ce cas,
il est difficile d’installer le dispositif en le manipulant au
niveau des deux supports 12 de la tringle en même
temps, ceux-ci étant trop éloignés l’un de l’autre.
[0030] L’organe de traction 16 est préférablement un
ressort, qui travaille en traction. Un organe de traction
16 constitué d’un ressort travaillant en traction permet
une installation simple du dispositif. Dans une variante,
on peut utiliser un système de vissage reliant les deux
tubes 14 et 15. Le tube 15 de plus grande section peut
présenter un taraudage au niveau de l’entrée 17. Le tube
14 de plus petite section comporte une tête pouvant être
mise en rotation par rapport au dispositif et présentant
un filetage. La mise en rotation de la tête permet alors
au tube 14 de plus petite section d’être vissée dans le
tube 15 de plus grande section, ce qui sollicite les deux
surfaces de pression 13 l’une vers l’autre.
[0031] Il est maintenant fait référence aux figures 2 et
3 qui représentent un autre exemple d’une vue de dessus
du dispositif de suspension de rideaux fixé à un caisson.
[0032] Dans l’exemple des figures 2 et 3, les deux sur-
faces de pression 13 sont mobiles par rapport au support
12 de la tringle respectif dans la direction de la tringle
11. Dans une variante non représentée, seule une sur-
face de pression est mobile par rapport au support de la
tringle respectif.
[0033] La mobilité des surfaces de pression 13 par rap-
port au support 12 de la tringle respectif permet de sol-
liciter les deux surfaces de pression 13 l’une vers l’autre
en employant une tringle constituée d’un seul élément,
donc symétrique, ce qui offre un avantage esthétique.
[0034] Dans l’exemple de la figure 2, chaque surface
de pression 13 mobile est sollicitée vers l’autre surface
de pression 13 par un ressort 18 en appui contre le sup-
port 12 de la tringle respectif. Le ressort 18 travaille en
extension.
[0035] Plus particulièrement, la surface de pression 13
est solidaire d’une tige 19 coulissant dans un orifice du
support 12 de la tringle. Le coulissage de la tige 19 permet
d’éviter que le ressort 18 ne se courbe. Ainsi, le ressort
18 travaille alors sensiblement uniquement en extension.
Le dispositif est ainsi plus stable lorsqu’il est fixé à un
caisson. Cependant cette configuration n’est pas limita-
tive. Par exemple, dans une variante non représentée,
le ressort est soudé par une extrémité à la surface de
pression mobile et par l’autre extrémité au support de la
tringle respectif.
[0036] La solution de la figure 2 permet une installation

particulièrement simple du dispositif.
[0037] Dans l’exemple de la figure 3, chaque surface
de pression 13 est portée au support 12 de la tringle
respectif par vissage. Plus particulièrement, la surface
de pression 13 est solidaire d’une tige 19 présentant un
filetage. Cela permet le vissage de la tige 19 dans un
orifice du support 12 de la tringle respectif présentant un
taraudage.
[0038] La solution de la figure 3 permet une meilleure
fixation du dispositif au caisson 10 dans le temps. De
manière générale, le vissage permet de contrôler et ré-
gler la pression exercée sur le caisson et ainsi de con-
trôler la force de retenue.
[0039] Il est maintenant fait référence à la figure 4 qui
représente un autre exemple d’une vue de dessus du
dispositif de suspension de rideaux fixé à un caisson.
[0040] Dans l’exemple de la figure 4, les deux supports
12 de la tringle sont mobiles par rapport à la tringle 11.
Dans une variante non représentée, seul un support de
la tringle est mobile. Les supports 12 de la tringle portant
les surfaces de pression 13, cette mobilité permet la sol-
licitation des deux surfaces de pression 13 l’une vers
l’autre.
[0041] Dans l’exemple de la figure 4, chaque support
12 de la tringle est sollicité vers l’autre support 12 de la
tringle par un ressort 20 en appui contre une butée 21.
Les ressorts 20 travaillent en extension. Dans ce cas,
les deux supports 12 sont situés entre les deux butées 21.
[0042] Dans une variante non représentée, les res-
sorts travaillent en traction. Dans cette variante, les deux
butées sont situées entre les deux supports. Dans encore
une autre variante non représentée, un ressort travaille
en extension tandis que l’autre ressort travaille en trac-
tion.
[0043] L’exemple de la figure 4 permet de solliciter les
deux surfaces de pression 13 l’une vers l’autre en em-
ployant une tringle constituée d’un seul élément et donc
symétrique. En outre, les supports de la tringle peuvent
comprendre un trou 22 coulissant autour de la tringle 11.
Cette configuration offre une grande stabilité.
[0044] Il est à noter que les différents exemples décrits
en référence aux figures 1 à 4 peuvent être combinés
entre eux.
[0045] Il est maintenant fait référence aux figures 5 à
10 qui représentent des exemples de vues de côté du
dispositif de suspension de rideaux fixé à un caisson.
[0046] Le dispositif comprend deux supports 12 de la
tringle qui peuvent être fixé à un caisson 10 selon l’un
des exemples qui vont être présentés. Dans une varian-
te, chaque support 12 de la tringle est fixé selon un exem-
ple différent. Chacun des exemples qui vont être présen-
tés peut par ailleurs être combiné à chacun des exemples
décrits en référence aux figures 1 à 4, ou à une combi-
naison des exemples décrits en référence aux figures 1
à 4.
[0047] En référence à la figure 5 qui représente un
exemple d’une vue de côté du dispositif de suspension
de rideaux fixé à un caisson 10, le support 12 de la tringle
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porte une seule surface de pression 13. Cette surface
de pression 13 s’étend dans une direction horizontale
perpendiculaire à la direction de la tringle. L’exemple de
la figure 5 permet d’obtenir une grande aire de la zone
de contact entre la surface de pression et la paroi du
caisson. Ainsi le dispositif reste fixé plus longtemps au
caisson.
[0048] En référence à la figure 6 qui représente un
autre exemple d’une vue de côté du dispositif de sus-
pension de rideaux fixé à un caisson 10, le support 12
de la tringle comporte deux surfaces de pression 13. Les
surfaces de pression 13 sont plus localisées que la sur-
face de pression de l’exemple de la figure 5. Cette con-
figuration permet de réduire l’aire de la zone de contact
entre la surface de pression et la paroi du caisson, tout
en exerçant une force de retenue suffisante. La réduction
de l’aire de la zone de contact entre la surface de pression
et la paroi du caisson permet une détérioration plus locale
du caisson.
[0049] Les figures 7 à 10 représentent d’autres exem-
ples de vues de côté du dispositif de suspension de ri-
deaux fixé à un caisson 10 comportant une surface d’ap-
pui 23 sur le caisson 10. La force de retenue exercée sur
les surfaces de pression 13 du dispositif peut être trop
faible pour maintenir le dispositif fixé dans le cas d’une
tringle et/ou de rideaux particulièrement lourds. Avec le
temps, le dispositif fixé au caisson a tendance à basculer
vers l’avant du caisson 10. La surface d’appui permet
d’éviter ce basculement.
[0050] Dans l’exemple de la figure 7, la surface d’appui
23 est sur une paroi frontale 24 du caisson 10. Dans la
figure 8, la surface d’appui 23 est sur une paroi supé-
rieure 25 du caisson 10. Dans la figure 9, la surface d’ap-
pui 23 est sur un mur 26, duquel le caisson 10 est en
saillie. D’autres configurations sont possibles. Par exem-
ple, pour encore mieux éviter le basculement, le dispositif
peut comporter plusieurs surfaces d’appuis 23. C’est le
cas dans l’exemple de la figure 10 où le dispositif com-
prend une surface d’appui 23 sur la paroi supérieure 25
du caisson 10 et une surface d’appui 23 sur le mur 26.
Le dispositif peut également comprendre une surface
d’appui sur une paroi latérale du caisson.
[0051] Dans les exemples des figures 7 à 10, la surface
d’appui 23 représentée est portée par le support 12 de
la tringle. Cependant, la surface d’appui peut également
être portée par la tringle.
[0052] Dans les exemples des figures 7 à 10, le dis-
positif ne comprend qu’une seule surface de pression 13
localisée. On peut cependant combiner les exemples des
figures 7 à 10 avec les exemples des figures 5 et 6.
[0053] Dans la suite, les surfaces de pression 13 sont
décrites plus en détails.
[0054] Les surfaces de pression 13 peuvent être en
caoutchouc. Des surfaces de pression en caoutchouc
permettent d’obtenir une force de retenue sans aucune
modification du caisson, le coefficient de frottement du
contact entre le caoutchouc et les matériaux dans les-
quels le caisson peut être réalisé étant élevé. Le caisson

et/ou le cadre de fenêtre peut être en métal, plastique ou
en bois.
[0055] Lorsque les rideaux et/ou la tringle ont une mas-
se relativement élevée, afin que le dispositif reste fixé
plus longtemps, la face d’application des surfaces de
pression peut être en un matériau adhésif. Une face d’ap-
plication en un matériau adhésif permet d’obtenir une
grande force de retenue avec une moindre détérioration
du caisson. En effet, contrairement au cas où l’on perce
un caisson, aucune modification physique irréversible du
caisson n’intervient lorsque la face d’application est col-
lée au caisson. On peut par exemple utiliser des produits
adaptés à enlever l’adhésif afin de rétablir le caisson dans
son état initial.
[0056] Dans le cas d’une face d’application en un ma-
tériau adhésif, les surfaces de pression 13 peuvent être
amovibles par rapport aux supports 12 de la tringle res-
pectifs. Cela facilite la fixation du dispositif sur un caisson
10.
[0057] Plus particulièrement, cela facilite le position-
nement du dispositif sur le caisson. Les paramètres du
positionnement du dispositif comprennent de manière
non limitative l’angle d’inclinaison de la tringle, la hauteur
de la tringle, la distance de la tringle au caisson. Ces
paramètres sont liés à l’emplacement des surfaces de
pression. L’amovibilité des surfaces de pression permet
une fixation préalable d’au moins une surface de pres-
sion en évitant l’encombrement par l’ensemble constitué
des supports, de la tringle et de rideaux.
[0058] Après la fixation préalable d’une surface de
pression 13 amovible à un caisson 10, le support 12 de
la tringle respectif est accroché à la surface de pression
13. Ceci peut être réalisé par différents moyens.
[0059] Un premier moyen est que la face opposée à
la face d’application soit également en un matériau ad-
hésif. Dans ce cas, l’accrochage est réalisé par adhésion
sur une surface du support de la tringle respectif.
[0060] Un deuxième moyen est que la surface de pres-
sion 13 soit solidaire d’une tige 19 coulissant dans un
orifice du support 12 de la tringle respectif Ce moyen
permet de conserver l’amovibilité des surfaces de pres-
sions 13 par rapport aux supports 12 de la tringle res-
pectifs. Cela permet de décrocher les supports 12 de la
tringle et la tringle 11, par exemple pour changer les ri-
deaux ou pour faire un réglage, sans décrocher les sur-
faces de pression 13 qui restent fixées au caisson 10.
Par exemple dans le cas d’une tringle 11 comportant
deux tubes concentriques 14 et 15 reliés par un ressort
16, comme dans l’exemple de la figure 1, on décroche
la tringle 11 et les supports 12 de la tringle en étirant le
ressort 16 jusqu’à ce que la tige 19 solidaire d’au moins
une surface de pression 13 sorte de l’orifice du support
12 de la tringle respectif.
[0061] D’autres moyens sont que la surface de pres-
sion soit solidaire d’un aimant, d’un mécanisme de vis-
sage ou de tout autre organe permettant d’accrocher la
surface de pression à un support de la tringle.
[0062] Dans le cas où les surfaces de pression ne sont
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pas amovibles par rapport aux supports de la tringle res-
pectifs mais au contraire solidaires des supports de la
tringle, la fixation du dispositif se fait en passant la tringle
dans les ourlets de rideaux, puis en fixant les supports
de la tringle à la tringle de part et d’autre des rideaux, et
enfin en fixant les supports de la tringle de part et d’autre
du caisson. Le positionnement des surfaces de pression
sur le caisson est réalisé lors de cette dernière étape,
les surfaces de pression étant alors solidaires de l’en-
semble du dispositif.
[0063] Les supports de la tringle peuvent comporter
un organe de tenue à la surface de pression. Un organe
de tenue est un organe tenant de manière détachable la
surface de pression au support de la tringle respectif L’or-
gane de tenue permet de fixer la surface de pression au
caisson alors qu’elle est tenue par le support de la tringle
respectif et d’ensuite la détacher du support de la tringle
respectif.
[0064] L’organe de tenue peut être un mécanisme de
clip, c’est-à-dire un mécanisme de fixation par pince for-
mant ressort. L’organe de tenue peut également être un
joint sécable, qui casse par exemple lorsque l’on exerce
une pression sur le joint ou lorsque l’on met le support
de la tringle en rotation par rapport à la surface de pres-
sion. Dans le cas d’une surface de pression 13 solidaire
d’une tige 19 coulissant dans un orifice du support de la
tringle respectif, l’organe de tenue peut être un anneau
par exemple en caoutchouc. D’une manière plus géné-
rale, l’organe de tenue peut être tout élément amovible
adapté à bloquer le coulissage de la tige dans l’orifice.
[0065] Dans le cas d’un dispositif comportant une sur-
face d’appui, il est préférable que les surfaces de pres-
sion soient positionnées de manière à ce que la surface
d’appui soit bien placée en appui sur une paroi du cais-
son. Il peut alors être utile de fixer les surfaces de fixation
alors qu’elles sont attachées au support de la tringle res-
pectif pour mieux ajuster leur positionnement. L’organe
de tenue permet alors de positionner une surface de
pression en fonction de la position de la surface d’appui.
[0066] Par exemple, pour une surface d’appui sur une
paroi frontale du caisson portée par un support de la trin-
gle, on peut caler la surface d’appui sur la paroi frontale
du caisson. Une fois la surface d’appui bien en appui, on
peut coller la surface de pression à une paroi latérale du
caisson et ensuite détacher le support de la tringle de la
surface de pression. L’organe de tenue permet le posi-
tionnement correct de la surface de pression sans utili-
sation de moyens de mesure.
[0067] De manière générale, après la fixation des sur-
faces de pression, les supports de la tringle sont déta-
chés. La tringle est passée dans les ourlets de rideaux,
puis les supports de la tringle fixés à la tringle. Enfin les
supports de la tringle sont accrochés aux surfaces de
pression déjà en place sur le caisson.
[0068] On peut ainsi avoir le procédé suivant pour la
fixation, sur un véritable caisson 10 de volets, du dispo-
sitif dans lequel la face d’application des surfaces de
pression 13 sont en un matériau adhésif, les surfaces de

pression 13 étant amovibles par rapport aux supports 12
de la tringle respectifs, et chaque surface de pression 13
étant solidaire d’une tige 19 coulissant dans un orifice du
support 12 de la tringle respectif.
[0069] Les surfaces de pression 13 peuvent être fixées
au caisson 10 alors qu’elles sont attachées au support
12 de la tringle respectif. Par exemple pour des supports
12 de la tringle comportant une surface d’appui 23 sur
une paroi frontale 24 du caisson 10, on peut mesurer en
hauteur où fixer les surfaces de pression 13 sur le caisson
10. Le fait que les surfaces de pression 13 soient atta-
chées à un support 12 de la tringle permet alors de caler
la surface d’appui 23 du support 12 de la tringle contre
la paroi frontale 24 du caisson 10, et ainsi de placer la
surface de pression 13 au même niveau en profondeur
des deux côtés du caisson 10, sans avoir à faire de me-
sure de profondeur à cet effet. On réalise alors la fixation
des surfaces de pression 13 par exemple en pressant
les surfaces de pression 13 sur les parois (latérales) du
caisson 10.
[0070] Après fixation des surfaces de pression 13 au
caisson 10, on détache les supports 12 de la tringle de
la surface de pression 13 respective. Cela peut être réa-
lisé par coulissement jusqu’à détachement de la tige 19
de l’orifice du support 12. Cela peut également être réa-
lisé grâce à un éventuel organe de tenue. L’organe de
tenue peut être adapté à bloquer le coulissage de la tige
dans l’orifice. Il peut s’agir d’un mécanisme de clip. Après
avoir détaché les supports 12, on les fixe à la tringle 11,
par tout moyen prévu pour cela.
[0071] On accroche ensuite les supports 12 (qui sont
alors fixés à la tringle 11) aux surfaces de pression 13
déjà en place sur le caisson 10. Cela peut se faire par
coulissement des tiges 19 dans l’orifice du support 12 de
la tringle respectif Par exemple, la tringle 11 peut être du
type comportant deux tubes 14 et 15 concentriques reliés
par un ressort 16 de traction. Cela permet d’allonger l’es-
pacement entre les supports 12 de la tringle lorsqu’ils
sont fixés à la tringle de manière élastique, de manière
à les accrocher aux surfaces de pression 13 par relâche-
ment et donc contraction du ressort 16.
[0072] Typiquement, les supports 12 de la tringle peu-
vent être fixés à un endroit de la tringle 11 tel qu’aucun
autre réglage n’est nécessaire. On peut cependant avoir
une étape de réglage après la fixation des supports 12
à la tringle 11 et avant l’accrochage des supports 12 aux
surfaces de pression 13. Par exemple, un système de
vissage reliant les deux tubes 14 et 15 le cas échéant
peut allonger ou raccourcir l’espacement entre les deux
supports 12 (de manière non élastique).
[0073] Bien évidemment, les rideaux sont reliés à la
tringle 11 à un moment du procédé de manière adéquate
suivant le type de rideaux dont il s’agit.

Revendications

1. Dispositif de suspension de rideaux comprenant :
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- une tringle (11) à rideaux,
- deux supports (12) de la tringle portant chacun
une surface de pression (13) sur une saillie (10),
les surfaces de pression (13) étant sollicitées
l’une vers l’autre,

dans lequel la face d’application des surfaces de
pression sont en un matériau adhésif, les surfaces
de pression sont amovibles par rapport aux supports
de la tringle respectifs, et les surfaces de pression
sont solidaires d’une tige (19) coulissant dans un
orifice du support (12) de la tringle respectif.

2. Le dispositif selon la revendication 1, dans lequel la
tringle comporte deux tubes concentriques (14, 15)
reliés par un organe de traction (16) sollicitant les
surfaces de pression (13) l’une vers l’autre.

3. Le dispositif selon la revendication 2 dans lequel l’or-
gane de traction (16) est un ressort.

4. Le dispositif selon l’une des revendications précé-
dentes dans lequel au moins une surface de pres-
sion est mobile par rapport au support de la tringle
respectif dans la direction de la tringle.

5. Le dispositif selon la revendication 4 dans lequel la
surface de pression mobile est sollicitée vers l’autre
surface de pression par un ressort (18) en appui con-
tre le support de la tringle respectif.

6. Le dispositif selon la revendication 4, dans lequel la
surface de pression mobile est reliée au support de
la tringle respectif par vissage.

7. Le dispositif selon l’une des revendications précé-
dentes dans lequel au moins un support de la tringle
est mobile par rapport à la tringle, dans la direction
de la tringle.

8. Le dispositif selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel les supports de la tringle com-
portent chacun deux surfaces de pression.

9. Le dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel les supports compor-
tent en outre une surface d’appui (23) sur la saillie.

10. Le dispositif selon la revendication précédente, com-
prenant au moins une surface d’appui choisie dans
le groupe comprenant une surface sur une paroi
frontale (24) de la saillie, une surface d’appui sur une
paroi supérieure de la saillie (25), une surface sur
une paroi latérale de la saillie, une surface d’appui
sur un mur (26).

11. Le dispositif selon l’une des revendications précé-
dentes dans lequel les surfaces de pression sont en

caoutchouc.

12. Le dispositif selon l’une des revendications précé-
dentes comprenant au moins un organe de tenue
amovible d’une surface de pression par le support
de la tringle respectif.

13. Le dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’organe de tenue est un mécanisme de clip.

14. Le dispositif selon l’une des deux revendications pré-
cédentes, dans lequel l’organe de tenue est adapté
à bloquer le coulissage de la tige dans l’orifice.

15. Le dispositif selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel les surfaces de pression sont
adaptées à être fixées au caisson alors qu’elles sont
attachées au support de la tringle respectif, et, après
fixation des surfaces de pression au caisson, les
supports de la tringle sont adaptés à se détacher de
la surface de pression respective pour être fixés à
la tringle et accrochés aux surfaces de pression déjà
en place sur le caisson.
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